
REUNION DU 02 OCTOBRE 2003

L’an deux mil trois, le 02 Octobre à 20 heures 30, le Conseil Municipal s’est réuni sous
la Présidence de Monsieur MAUFRAIS, sur convocation du 25 Septembre  2003.

Etaient Présents : Messieurs MAUFRAIS, BOUFFINIER, PICHOT, RELIER,  CHAPLAIN,
BRASSEUR, HEULAND,  CLER , PERRET, LEBEAU et Mesdames BOURGEOIS,
DOUBLET,  GAILLAC et MARTIN.
Secrétaire :  Monsieur RELIER.

Lecture est faite du compte rendu du 18 Juin  2003, qui est approuvé à l’unanimité des
présents et signé.

ORDRE DU JOUR

EMPRUNT
A l’unanimité, le conseil municipal approuve la proposition de Monsieur MAUFRAIS

pour réaliser un emprunt auprès du Crédit Agricole d’un montant 60 000 € d’un durée de 12
ans, au taux de 4,03 % avec un remboursement trimestriel.

Le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur MAUFRAIS pour signer tous les
documents concernant cet emprunt.

PROJET DE CLASSEMENT EN FORET DE PROTECTION DU MASSIF
FORESTIER DE DREUX

Le conseil municipal ayant pris connaissance des conclusions du commissaire
enquêteur,  Monsieur le Maire invite chaque conseiller à se prononcer, le résultat du vote est le
suivant :

- Favorable au classement de la forêt et des bois privés 4
- Favorable au classement de la forêt sans les bois privés 4
- Défavorable au classement de la forêt et des bois privés 5
- Abstention 1

Le conseil municipal est favorable par 8 voix sur 14 au classement de la forêt et
défavorable par 9 voix sur 14 au classement des bois privés.

ENTRETIEN DES PEUPLIERS SUR LE TERRAIN DE LA SALLE DES FETES
Le conseil municipal retient le devis de l’Entreprise AEV d’un montant de 4 100,32 €

HT pour l’élagage et de 319 € HT pour l’abattage de 3 peupliers. Dans ce prix l’évacuation
des branches est comprise.

ADMISSION EN NON VALEUR D’UNE TAXE D’HABITATION
Le conseil municipal accepte l’admission en non valeur d’un montant de 243 € de la

taxe d’habitation d’un ancien habitant de Rouvres à la suite d’une liquidation judiciaire.

ECOLE MATERNELLE
- Fourniture de stores enrouleurs d’intérieur
 Le conseil municipal accepte le devis des Ets SODICLAIR d’un montant TTC de

546.36 € pour la fourniture et la pose de 2 stores.



 
- Pose de robinets thermostatiques
 Pour éviter les difficultés à régler les radiateurs, des robinets thermostatiques seront

posés.
- Isolation thermique et phonique du plafond d’une classe
 Le conseil municipal ne retient pas cette demande.

 
 LOGICIEL POUR L’EXPLOITATION DU CADASTRE
 SEGILOG propose un logiciel pour l’exploitation du cadastre, simple d’utilisation au
coût de 60 € par an et par poste. Le conseil municipal émet un avis favorable pour sa mise en
place à Rouvres.
 
 ANALYSE DE VITESSE ROUTE D’ANET A ROUVRES
 Du 4 au 10 avril dernier, la vitesse et le nombre des véhicules ont été enregistrés sur la
RD 21/2 à la sortie de Rouvres.

- Sens Rouvres-Boncourt
 Débit total 3047 véhicules
 Moyenne horaire         18  véhicules
 Moyenne journalière          435 véhicules

       Vitesse moyenne              51,2
 

- Sens Boncourt-Rouvres
Débit total 2608 véhicules
Moyenne horaire    16  véhicules
Moyenne journalière   373 véhicules
Vitesse moyenne   52,7

Au regard du tableau indiquant la vitesse des véhicules certains roulent très vite mais la
moyenne autour de 50 km/h reste pour l’ensemble raisonnable.

GAZ DE FRANCE
La mise en service de la canalisation de gaz route de Dreux aura lieu fin octobre. 14

habitants de cette rue ont fait la demande pour être raccordés ce qui est satisfaisant.
En 2004, la mise en place du réseau est programmée pour la Vallée Fleurie, la rue de

Houdan jusqu’au carrefour avec la Grande Rue, la rue des Forges et la grande rue jusqu’au
carrefour avec la rue des Sœurs. Considérant qu’en 2003 – 2004 – 2005, Gaz de France
implante son réseau sans étude de rentabilité, il faut que fin 2005, un maximum de rues soient
desservies, le conseil municipal confirme son projet de faire parvenir aux habitants un
questionnaire qui nous permettra de communiquer à Gaz de France les besoins des habitants.

ADHESION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU DROUAIS
Monsieur le Maire expose au conseil municipal l’adhésion de la Communauté

d’Agglomération du Drouais au Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement et le
Développement du Pays Drouais (SIPAD).

Après délibération, le conseil municipal donne son accord pour l’adhésion de la
Communauté d’Agglomération du Drouais au SIPAD.

CLUB DU 3 e AGE



Le Club du 3ème Age organise le 6 décembre son opération coup de cœur, le bénéfice de
cette opération est versé chaque année au CCAS de la commune. Les membres de ce club
seraient honorés d’accueillir l’ensemble des conseillers municipaux.
ZONE D’ACTIVITES DANS LE CADRE DU SICA

Une réunion a eu lieu le 23 septembre. Le représentant de la SAEDEL nous a fait part
de son analyse pour déterminer l’emplacement de cette zone entre Oulins et Anet, actuellement
suivant les éléments recueillis. Il serait plus économique que l’implantation se fasse à Anet.
D’autres facteurs seront pris en compte comme l’achat des terrains pour choisir
l’emplacement.

MISE EN SOUTERRAIN DES RESEAUX ROUTE DE DREUX
La demande de la commune a été retenue, les travaux auront lieu en 2004.

CENTRE AERE DE BERCHERES SUR VESGRE
Début septembre le centre aéré a été mis en place. Le prix d’une journée pour un enfant

est 20 € repas compris.
Financièrement ce centre fonctionne sans participation communale, seule la cantine du

SIRP est mise à disposition pour les repas de midi.
Le conseil municipal décide de prévoir une subvention pour ce centre à inscrire au

prochain budget.

DEMANDE DE L’ECOLE NOTRE-DAME D’ANET
Une subvention est demandée à la commune pour participer au frais d’une classe de

découverte, un élève habitant Rouvres faisant partie de cette classe.
Considérant que la commune a mis en place par l’intermédiaire du SIRP les structures

nécessaires pour accueillir les élèves et qu’elle participe financièrement à son fonctionnement,
le conseil municipal estime que nous n’avons pas à participer aux dépenses émanant d’autres
établissements et ne donne pas suite à cette demande.

INFORMATIONS CANTINE - GARDERIE
La fréquentation de la cantine - garderie a évolué de la manière suivante :

Cantine       Garderie

2000-2001           5261 repas         3221 forfaits matin ou soir
2001-2002           6585 repas                 3126 forfaits matin ou soir
2002-2003           7744 repas         3705 forfaits matin ou soir

Evolution du déficit
2000-2001        15863 €         52 €
2001-2002        19387 €     653 €
2002-2003        15607 €       72 €

Prix cantine : augmentation de 2,3 % pour 2003-2004
Tarif mensuel avec par semaine

4 repas 3 repas 2 repas occasionnel

Ancien tarif  55.67 € 41.83 € 27.83 €      4.67 €



Nouveau tarif  56.95 € 42.79 € 28.47 €      4.78 €

Prix garderie
Tarif mensuel matin ou soir   occasionnel

Ancien tarif      25 €       2.50 €
Nouveau tarif    25.58 €       2.56 €

LIGNE DE RABATTEMENT VERS LA GARE DE HOUDAN
Une réunion a été organisée à la Mairie d’Anet avec des représentants du Conseil

Général pour envisager de mettre en place une ligne de car partant d’Ezy ou d’Anet vers la
gare de Houdan.

Considérant les différents horaires de train existant, le temps qu’il faudrait pour relier
Houdan , si chaque commune du canton doit être desservie et le déficit financier d’une telle
opération à prendre en charge par les communes, ce projet parait difficile à réaliser.

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA FNACA
Le comité cantonal d’Anet de la FNACA nous informe que l’actuel drapeau à 30 ans et

a besoin d’être changé.
Le coût d’un drapeau neuf est d’environ 760 €.
Le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 45 € à la FNACA pour

participer à cet achat.

PHOTO AERIENNE DE ROUVRES
Monsieur le Maire présente une photo aérienne de Rouvres offerte par L’Action

Républicaine. Il existe 6 autres photos de la commune que nous possédons sur CD et que nous
pourrions faire développer. Ces photos pourraient être mises sur les murs de la salle du rez de
chaussée de la mairie après réfection de l’ensemble.

Avis favorable du conseil, à prévoir au budget 2004.

VIRADES DE L’ESPOIR
La virade de la vallée d’Eure s’est déroulée à Anet, le 28 septembre dernier afin de

récolter des fonds pour lutter contre la mucoviscidose. Forte mobilisation, participation
importante au cross et nombre important de Maires pour participer à la marche des élus.

RAPPORT DE LA SAFEGE SUR LA LUTTE CONTRE LES INONDATIONS
Monsieur BOUFFINIER nous communique les trois propositions qui ont été faites

pour protéger Rouvres.
1 – déviation du rû , réalisable mais chère, coût estimé 1 660 000 € HT.
2 – création de 4 retenues d’eau d’une capacité de 5000 M3 chacune, sur Bû, coût

estimé à 632 000 € HT,  plus entretien régulier 25 280 € HT par an.
3 – création de 2 retenues d’eau d’une capacité de 10 000 M3 chacune, une sur Bû et

une sur Rouvres, coût estimé à 491 000 € HT,  plus entretien régulier 19 640 € HT par an.
Une réunion aura lieu prochainement réunissant les différents participants.

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur MAUFRAIS



- panneaux demandés pour indiquer les Lisières : après plusieurs relances, le
Conseil Général a accepté de poser deux poteaux.

- salle des fêtes : l’indication salle des fêtes remplacera foyer rural sur les
panneaux. Commande effectuée.

- poteau à déplacer rue du Moulin Jaune. Le Syndicat électrique vient de nous
informer que c’est à EDF d’effectuer ce travail.

- taille d’un saule aux Mordants : après avoir envisagé de s’en occuper, le
Conseil Général souhaite que ce soit la commune qui gère cette demande considérant que
l’arbre en question est en agglomération.

- remercie Monsieur HEULAND pour l’excellent travail qu’il a réalisé en
changeant un système de fermeture d’issue de secours à la salle des fêtes.

Monsieur BOUFFINIER
- des boiseries sont à changer à la salle des fêtes à droite de la scène.

- des arbres sont à retirer de la mare des Hautes Lisières.
- souhaite arrêter la sortie en vélo le matin du 14 juillet devant le peu de

participation des habitants.
- remercie l’ensemble des conseillers qui ont participé au 14 juillet.

Monsieur HEULAND
- signale des acacias à couper et des troènes à tailler autour du transformateur à

la Vallée Fleurie.

Monsieur PICHOT
- a été saisi d’une demande pour la pose d’une parabole unique sur Rouvres ce

qui supprimerait l’ensemble des paraboles installées chez les particuliers. Le conseil municipal
ne donne pas suite à cette demande.

- a été saisi d’une autre demande concernant le stationnement important des
voitures route d’Anet au niveau des logements qui ont été réalisés dernièrement alors que des
places de parking étaient prévues dans la cour jouxtant ces logements sur la demande de
permis de construire.

Cette demande sera transmise au propriétaire.
- signale le stationnement gênant d’une voiture route de Dreux. Le propriétaire

sera contacté.
Monsieur PERRET

- s’étonne que les lampadaires ne soient pas reposés aux Champarts. Retard dû
à l’Entreprise, laquelle est relancée régulièrement.

- signale un disfonctionnement dans l’éclairage extérieur de l’Eglise. Le coffret
commandant cette fonction a été forcé et le système déréglé, celui-ci sera remis en état.

Mesdames MARTIN et BOURGEOIS déléguées du SICA nous informent que des
gradins en résine seront posés au gymnase de Bû.

Monsieur RELIER
- l’enquête publique concernant le plan de zonage se déroulera du 15 novembre

au 15 décembre. Monsieur FORTEAU a été nommé commissaire enquêteur.
- signale une déformation importante de la chaussée rue de Mantes, des travaux

d’assainissement auront lieu début 2004 dans cette rue, il serait bon de prévoir ensuite une
remise en état importante.

L’Ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30.




